
Transfert de dossier

Par Beryle, le 03/01/2024 à 17:44

Salut à tous,
Je pense transférer mon dossier en L3 pour accéder à la fac qui propose le master que je 
souhaite (car généralement les fac privilégient leurs élèves lors de la sélection), mais je crains 
que le changement en L3 soit plus difficile qu’un changement en l2 niveau adaptation (des 
méthodes differentes entre fac) et de ne pas être acceptée. Pensez vous qu’il est préférable 
de transférer mon dossier en L2 ou en L3? Toute expérience ou conseil serait super.

Merci d'avance pour votre aide !

Par Isidore Beautrelet, le 06/01/2024 à 07:14

Bonjour

Il n'y a pas de règle. En réalité tout dépend de vous. Si vous êtes vraiment prêt à quitter votre 
université actuelle dès la L2, alors allez-y. 
Il est vrai qu'en intégrant la nouvelle université dès la L2, cela facilitera votre intégration.
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